
179 SANTE18 
Consultalion sur le dheloppement durable 
de la productionporcine au QuBbec 

6211-12-007 

présenté à 
LA COhfhKtSSION DE L’AGRICULTLJBE, DES PÊCHER.IES ET DE 
L’AL.IMENTATIOX 

par le 
COMITk DE SANTÉ ENVIRONXEMEN’I’ALE DU QUÉBEC 

Avril 1997 



Le Comité, de santé environnementale du Quêbec (CSEl est mandat.4 par le Conseil 
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Les pratiques agricoles et particulièrement cel!es associks aux productions 
animales et surtout porcines des dernieres décersies ont progressivement 
entraîné des effets sur l’environnement capables de causer des problèmes de 
santé chez les populations exposées. La contamination de l’eau de consommation 
représente actuellement le risque qui, d’un point de vue de santé publique, cous 
préoccupe le plus. Cependant, les ef?ets sur la santé reliés aux odeurs, aux bruits 
et aux poussières originant d’activités agricoles peuvent affecter de façon 
importante certaines personnes e-xposées. Les conflits sociaux en milieu rural 
nés dans le cadre de projets d’impiantation de porcheries de grande ecvergure 
sont aussi des éléments susceptibles de créer des préjudices 2 la santé des 
populations. 

Le pr6sent document résume l’avis du Comit.6 de santé environnementale du 
Québec concernant la Proposition de principes généraux relatifs à la gestion des 
odeurs, du bruit et des poustières en milieu agricole dans le cadre de la Loi 
modifiant la loi sur la protection du territoire agricole et Sautres dispositions 
l.@slatives afin de favoriser la protection des aA&& apicoks. 

Nous présentons d’abord certaines considérations qui nous ont guidés dans la 
production de cet avis. 1Lau.s discutons ensuite sommairemept des questions de 
santé entoarant l’exposition environnementale aux odeurs, bruits et poussières 
en milieu agricole. Nous proposons pour chacun de ces aspects des mesures de 
protection de la santé publi.que. 
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Nous reconnaissoos, d’emblée: l’importance économique et sociale de 
l’agric.ult.ure et sa primauté en zone agricole. Nous sommes d’avis que la 
protection du territoire et des activit& agricoles est essentielle à la vitalité du 
mi!ieu rurai; cependant on doit aussi s’assurer de conditions de vie et de bien-être 
favorables A tous ceux et celles qui y habitent. L’accessibilith de l’ensemble de la 
population au milieu naturel doit aussi hre préservée. 

Nous reconnaissms aussi que ces activit&s se déroulent au sein d’écosystèmes 
(l’air, l’eau, les sols, les espèces vivantes! qui ont des limites bien précises qu’il 
faut respecter, B défaut de perdre la possibilité mPme d’exercer des activités 
agricoles ou autres. Les écosystkmes qui soutiennent la vie humaine sont 
irremplaçables. 

II nous semble aussi important de souligner. que l’agricu!ture est en voie rapide 
d’industrialisation, et que la ferme familiale traditior.tnel!e n’e& plus le modèle 
dominant de production. Le nombre de fermes est passé de 135 000 en 1951 à 
40 000 es 1991, et probablement mains er,core maintenant. La production 
annuelle de déjections arrimales e’ st sctuehment de l’ordre de 24 millions de 
mètres cubes. 

Il est aussi important de situer l’importance de la production porcine, qui est la 
plus souvent en cause dana les problèmes d’odeurs, par rapport à d’autres 
régions ou pays. Le tableau suivant présente certaines données intéressantes. 
Ces données proviennent de sources publiques (OCDE, 1995; Scgaard, 1996) ainsi 
que de données du MAPAQ qui ont et6 analykes h notre demande par le MEF 
(S&K!, 1997). Les rangs indiq&s réf&& à !a place par rapport aux pays de 
I’OCDE. 
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On peut donc conclure sans trop exagérer, à la lecture de ces quelques chi&es, 
que le Q&bec présente une indust,rie porcine importante à l’échelle mondiale, 
très intensive, et très concentree. 

Nous reconnaissons le droit de la populat.ion rurale à un environnement sain; 
d’autre part, nous reconnaissons aussi que si la vie en milieu rural presente des 
avantages, certains inconvenienta y sont aussi inhérents. 

Les atteintes à la santé et à la qualité de vie reliées aux odeurs, aux bruits et aux 
poussières originant d’activites agricoles concernent tout autant la population 
agricole que non agricole. Ainsi le récent sondage SOM réalisé pour le compte de 
l’UPA (octobre 1996) no~us indique que 14% de la population du Qu4bec est 



incommodée très souvent ou assex souvent par les odeurs reliées à l’épandage; il 
s’agir tout de méme de 1 million de personnes. Comme beaucoup de personnes 
n’y sont jamais exposées parce que vivant en milieu urbain, il s’agir donc 
probablement de personnes vivant surtout en milieu rural. Le même sondage 
nous indique que les agriculteurs questionnés sont incommodés dans une 
proportion de 21% par les mêmes odeurs. Et si I’oàe*uz reliée aux bâtiments de 
ferme n’incommode que 7% de la population (très souventkssez souvent), ces 
mêmes odeurs incommodent 17% des agriculteurs. 

Ck scndage posait aussi la question 5. savoir si les odeurs reliées à l’épandage de 
fumier ont un impact sur !a santé physique des geos vivant à proximité. On not.2 
que 24% de la population croit qu’il y a beaucoup d’impacts (lo%j ou asses 
d’impacts (14%); les agriculteurs le pensent dans 16% des cas. Aucune question 
n’a été posée sur la santé mentale, ni sur l’effet de la proximité des bêtiments; il 
s’agit pourtant de la situation la plus probiématique pour des effets de santé 
possibles. 

Les conflits sociaux tel que ceux engendrës par les conflits d’usage en milieu 
agricole constituent un facteur defavorable à un2 bonne santé pour les 
communautés concernées. Cas conflits touchent tout autant la population 
agricole que non agricole. Le Québec a vécu des conflits similaires dans l’histoire 
recente, sur la gestion des déchets par exemple: l’expérience montre que ces 

. conflits laissent des cicatices importantes dans les communautés touchees. Nier 
l’existence du problème ne rëgle riez. 

L’émission d’odeurs est inhérente aux diverses productions animales. 

Plusieurs exploitations importantes d’el2vages porcins et avicoles se pratiquent 
sans sol, ce qui implique que toute la nourriture des animaux provient de 
l’extérieur de la ferme, et que le producteur agricole n’a généralement pas à sa 
disposition des superficies suffisantes pour recycler les fumiers et lisiers. 
Environ 3 000 producteurs (surtout porcins et avicoles) sont dans cette situatiod. 
Ainsi 65% des producteurs porcins de plus de 1000 porcs/an sont dans cette 
situation, et 80% des producteurs avicoles. Ces exploitants représentent à eux 
seuls 90% de la production iotale des porcs et des oeufs au Quebec. Quelque 60% 
de ces producteurs en surplus sont concentrés dans les bassins des rivières 
FAtchemin, Chaudière, Saint-Frauçois, Yamaska et L’Assomption. 

Nous sommes d’avis qu’il. faut favoriser l’utilisation optimale des fumiers par 
l’epandage; le recours à des équipements ou des techniques minimisant les 
odeurs devrait permettre autant que possible l’application des fumiers sur les sols 
jusqu’à la limite des champs. 

L’imposition de distances ne constitue pas la meilkre solution pour atténuer 
I~‘intensité des odeurs puisque cette mesure est contraignante en regard de 
l’usage du territoire agricole et que son e.fflcacité n’est pas parfaite; le 



développement des technologies actuellement disponibles et à venir pour 
diminuer l’émission d’odeurs devrait donc être favori&. 

Les .normes proposées doivent donc être vUes comme des imitatifs essentiels à 
l’adoption des meilleures technologies disponibles pour diminuer l’impact pur 
l’environnement; les exploitations agricoles de type induatriel se doivent donc de 
mettre en oeuvre des techniques de type industriel. Les &udes prouvent que les 
reglements demeurent les incitatifs les plus puissants pour les entreprises pour 
réaliser un virage enviromemental (KPGM, 1994). Se fier a la bonne volonté n’est 
pas suf?fïsant noua enseipent l’expérience et tes études scientifiques. 

Irjous avons participé depuis maintenant trois ans à diverses tentatives de 
concertation et négociations entourant l’amélioration des pratiques agricoles soua 
l’aspect des impacts environnementaux et de santé. Nous devons 
malheureusement constater que mal@ les nombreuses déclarations de bonnes 
intentions de la part de nombreux intervenants du monde agricole, les actions 
visant le changement reel sont demeurtes minoritaires et souvent marginales, ne 
touchant souvent que 5 à 10% des fermes. 

D’autre part, plusieurs intervenarts du m.ilieu agricole continuent de nier 
l’existaûce d’impacts réels sur la santé notamment en ce qui concerne les odeurs. 
Par deurs nous 0bservor.s B la base, c’est-à dire au niveau des fermes et de 
plusieurs associations régiodales, des efforts réels vers un changement 
environnemental. Mais il semble bien qu’une information minimale concernant 
les changements proposés par le gouvernement n’est pas vraiment connue des 
agriculteurs. 

Ainsi, malgré qu’on ait manifesté une opposition Bnergique aux propo6itions 
réglementaires du MEF de juin 1996, le sondage SOWUPA d’octobre 1996 montre 
que seulement 64% des agriculteurs connaissaient l’existence d’un projet de 
règlement. On note aussi que 45% des agriculteurs étaient tout à fait d’accord ou 
plutôt d’accord avec ce projet de règlement, alors que les autres etaient plutit en 
désaccord ou tout à fait en désaccord. Ces données démontrent selon nous que 
l’opposition aux changement proposés est loin d’être unanime chez les 
agriculteurs et agricu!trices. Compte tenu des importants adoucissements 
pr&ent& aux tables de discussion gouvernementales en novembre 1996, il ne 
serait pas surprenant selon nous que le proje f, s’il était explique de façon neutre, 
recueille un appui encore plus grand. D’ailleurs, le même sondage montre que 
les agriculteurs font d’abord confiance à eux-mémes pour prothger 
l’environnement (43%), puis au ministre de l’Environnement (39%); 1TJPA ne 
recueille que 9% de leur confiance. 

Nous devons aussi souligner la récente décision de la Fédération des pmducteuw 
de porcs de commencer à s’attaquer au problème. Nous déplorous cependant que 
leur démarche se fasse de façon fermée avec des consultants universitaires dans 
le cadre d’rul contrat de services, en promettant une participation extérieure plus 



tard. Il reste donc du. chemin & parcourir $111 la façon de faire les choses de 
manicre transparente, surtout si l’on compare avec d’autres secteurs industriels 
de la so~~&e. 

Enfin, nous croyons qu’il se pratique maMenant au Québec deus types 
d’agriculture: celui de ia ferme de dimension familiale et I’agriculture 
industrielle. Or, à partir d’une certaine taille, les entreprises comm2rciales et. 
industrielles dans d’autres s2&eurs voient leurs r&@es du jeu changer: les taxes, 
impi>ts, exigences de la EST, de l’eavironnement, etc. sont plus sevères pour les 
grandes entreprises que pour les P&IS. Il faudrait faire aussi cette distinction 
pour les producteurs agricoles, notamment dans le domaine de l’élevage animal. 
Il y a une diE&rence impoxlrtante entre le troupeau laitier habituei de 50 vaches (50 
unités animales) et l’élevage de 1000 porcs sans sol (200 unités an.imales). 
Quelque part entre ~2s deux @les, il y a une transition cpti pose problème pou le 
voisinage et pour l’environnement. 



3. ragestiondes&m 

L’Bmanation d’odeurs a toujours été associée à la production animale. 
Cependant, I’irtensification des éIevages er la tendance i.~ l’industrialisation, 
particulièrement en production porcine, font en sorte que les odeurs provenant 
des bâtiments et des systèmes de manutention des fmniers qui !eur sont re!i& 
représentent maintenant un problème pour un grand nombre de citoyens en 
milieu rural. Une bonne part des personnes touchées font elles-mêmes partie de 
t.oute évidence de la connnunauté agriicole. 

L’évolution de la production arzmale dspuis 1951 nous montre que les odeurs en 
1991 sont 6 fois pius &IevEes que 40 ans auparai-znt. L’essentiel de cette croissance 
est due au triplement de ia produs:ion porcice dans les ann&ee TO, et au fait que 
la gestion sur Fumier liquide mu!ti.plie le; odews par urr facteur de 2. La figure 1 
présecte cette situstion. Compta tenu de la tendance à passer à une gestion 
liquide des fumiers, on peut Pen;ser que la charge d’odeur pourrait augmenter A 
l’avenir si on ne modifie haï les technologies présentes. 

Bien que cert~aises *senteurs de campagne,> soient en effet tout B fait normales, 
les odeurs e~vironnementales provenant d’act~ivitia agricoles représentent dans 
certains cas beawoup plïts qui% simple Gxonvénient et peuvent avoir un impact, 
considérable sur la santé et !e bien-être de la ?opJation exposée en agissant tart 
SUT leur statut physiologique qüe p~~cholv~giq~x (Rotion, 198.3; Shustermao: 1992; 
Winneke, 1977). 

IEIGURE 1 ICI 
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Les odeurs provenant des installations de production animale résultent 
principalement de la décomposition anaérobique des selles, de l’urine et des 
autres mati&ss organiques Ehmdy, 199C). Le fumier entreposé sous forme liquide 
dégage donc. de plus fortes odeurs que le fumier solide. Les principales sources 
d’odeurs sont la ventilation des bâtiments: les structures d’entreposage, la 
manuteation et l’épandage du fumier Garney 1989, WarnerJ990). L’apport des 
animau eux-mêmes et de l’alimentation à la charge d’odeur est beaucoup moins 
importante. 

Lesakteinbàlasantéreliéesauxodeurs 

Bien qu’un nombre relativement. restreint d’études ait port4 sur les effets des 
odeurs sur la sante, la revue de certaines d’entre elles permet de cerner assez 
bien la question. On a entre autre démontré que des odeurs deplaisantes dont 
celles provenant d’,élevages porcins peuvent a&cter le bien-être en provoquant des 
seasatiens désagreables, d6clenchant des roactions reflexes nocives pour 
l’organisme, modifiant les fonctions olfact.ives et entraînant diverses réactions 
physiologiques et psychologiques (Rotton, 1983; Shusterman, 1992; Wirmeke, 
1977, Miner, 1980, Lorig, 19911.~ 

Les odeurs provenant d’opérations de production animale3 

Peu d’ét@es ont port4 sp&iSquement sur les effets sur la santé reii& aux odeurs 
provenant d’installations de production animale. Des autours rapportent que les 
composée odorants provenant de tels établissements sont souvent à l’origine de 
plaintes du voisinage meme lorsque leur ooncentration demeure à des niveaux 
relativement bas (Carney 1939, Laing, 1994). EE ce qui concerne le caractère de 
l’odeur, des auteurs ont noté que la plupart des gens qualifient celle qui émane 
des porcheries en particulier de désagréable lorsque son intensité est modérée à 
éhd~). 

Une étude récente s’est Pench&e sur les effets des odeurs environnementales 
provenant d’instaliations porcines de grande dimension sur l’humeur des 
résidanta du voisinage (SchifEnan 1995). Les résultats indiquent, selon les 
auteurs, que les personnes vivant près d’une installation porcine et 8oumises aux 
odeurs qui s’en dégagent souffrent plus d’anxiété et de dépression, ressentent 
plus de colere et de fatigue, manifestent plus de confusion, ont moins de vigueur 
et présentent des troubles de l’humeur de façon plus manifeste que l’ensemble de 
la population. Fait à noter, la majorité des sujets du groupe enperimental et du 
groupe témoin (au nombre de 44 chacun) étaient des employés agricoles. Ces 
résultats sont concordants avec d’autres études portant sur les &‘ets des odeurs 
désagréables sur la santé (Rotton, 1933; Shusterman, 1992; Winneke, 1977, 



Ehrlichman, 1992). Rappelons que de tels effets sur l’humeur pourraient. jouer 
un rôle défavorable sur le système immunitaire, ce qui pourrait prédisposer les 
personnes concernées à d’autres problémes de sar,té (Calabrese, 1987, O’Leary, 
1990, Stone, 1967, WeisseJ992. D’autres études similaire sont en cours. 

Nous avons voulu examiner si un telle situation pouvait se produire au Québec. 
Nous avons donc demandé au ministère de la Santé et des Services sociaux de 
mener une analyse des données existantes de i’enquete Sant4 Québec menée en 
1932-93 dans tout le Québec, sous le volet de la dotresse psychologique en rapport 
avec les municipaht& où la production porcine est élevée (d’après les donnees d-a 
MAPAQ pour la periode correspondante). L’érudo est jointe en annexe. On ncir.e 
une aueaentation substantielle de la détresse psychologique élevtk (de I’ordre de 
65%) dans les municipalités où l’on produit plus de 20 000 porcs& uniquement à 
la période printempsiété par rapport à la période automnekiver. C’est la seule 
variation significative notie dans route l’étude et pour tout le Québec. 

Une étude de ce type comporte de nombreuses limites bien décrites dans le texte, 
et l’on ne peut M&er de relation de cause a effet entre la production porcine et la 
détresse psychologique .$evée à la période printempskté. Cette elévation n’est pas 
due au sexe, à l’âge, au statut économique, ‘et l’enquête porte uniquement sur les 
résidanti permanents (vacanciers exclus). Comme il s’agit de la seule difhkence 

’ saisonnière constatée pour tout le Québec, l’étude permet de considérer 
sérieusement cette hypothèse dans le Cadre d’études plus spécifiques à mener 
ultérieurement. 

Bien que les odeurs émises lors de l’épandage puissent sans doute avoir un 
impact moins marque que celui dû à une exposition chronique, il n‘en reste pas 
moins que leur caractère intensif, bien que de plus conrte durée, afkte des 
PerSOMeS plus sensibles. Mais en plus, Ies forces odeurs provoquoes par 
l’épandage des lisiers sont la source de conflits sociazz en raison àu 
mécontentement qu’elles provoquent chez bon nombre de citoyens. La santé 
s&ale d’une communauté, rappelons le, est un facteur déterminant de la santé 
des individus qui la composent. 

Des études nous démontrent donc qu.e les citoyens qui résident a proxîmite 
d’installa.tions de production animale peuvent subir de réels préjudices à leur 
santé lorsque les odeurs émises sont importantes. II nous apparaît aiors 
nécessaire que des mesuras de protection de la santé publique soient mises en 
place aEn de minimiser l’exposition des citoyens ruraw, dont un bon nombre font 
eux-mêmes partie de la communauti agricole, 9 ce type de contaminant,. Nous 
croyons aussi nécessaire que !es citoyens se sentent mieux protégés lorsque des 
projets de production animale de grande envergure se développent dans leur 
environnement. Il ne faut pas oublier que la présente loi donne une immunit.é 
contre les poursuites léga!es aux a,gricultews, ce qui est un régime #exception, 
qui demmde donc des pr&z~tions exceptionnelles. 



Il faut aussi r6aliser que ia croi- *sance perpétuelle est une impossibilitk Lorsque 
les &o.çyst&mes ont atteint leurs limites, ou que Ies humains l’ont atteinte, il faut 
accepter que la croissance de la production agricole cesse dans cette région 
donzzée, à moins de mettre en oeuvre de nouvelles technologies plus 
performantes. La croissaoce sans limites n’est pas un droit acqu@; de la même 
mani&re que le gouvernement doit s’occuper des déficits de 1’Etat & certains 
moments, les agriculteurs doivent s’occuper des deficits environnementin. 

La Proposition de principes génkraux qui font l’objet de cette commission peut 
apparaître complexe, et elle nécessite un effort certain pour être utilisée. Nous 
croyons cependant. que ce principes sont cohérents et incitent grandement à 
l’adoption des meilleures techniques et technologies disponibles. C’est très 
important, et les agriculteurs et !WPA remercieront le gouvernement de ces 
règlements dans quelques années. L’industrie papetière le fait actuellement pour 
les règlements des eftluents du dëbut des années <SO, qui ont permis une plus 
grande effkience économique et une bonne image environnementale sur les 
mach& d’exportation. Ces règlements devaient pourtant mener les papetières à 
la faillite; dans la réalité, les coûts ont bté deux à trois fois moindre que prédits 
par I?ndustrie, et les profits ont atteint des recwds historiques. De nombreuses 
études rkIisées au sein de pAusieurs secteurs économiques en arrivent toujours à 
des concltisions similaires. ~_ 

D’un point de vue de protection de la santé publique, nous proposons que les 
paramètres relatifs à Ia gestion des odeurs par les municipalités qui devraient 
être contenus dans les orientations gouvernementales soient: 

y pour les installations d’élevage, (nouveaux établissements, projets d’agrandis- 
sement, structures d’entreposage isolées), au minimum, l’utilisation des facteurs 
d’usage suivants: 

,..~.~ .-.-. 

i Maison isolée 1 facteur d’usage de 0,5 à l,O 

I Zone de villégiature, immeuble protégé,. f&.eur d’usage de 0,5 à 2,0 
i périmètre d’urbanisation 
L ,,. ,....._ ..~.-.. ~---. ..-- 

Nous estimons que les quelques contraintes que ces paramètres reprtisentent 
principalement pour les nouveaux projets de moyenne et grande envergure 
constituent un incitatif à adopter des mesures d’atténuation des odeurs dans le 
but de minimiser les distances aéparatrices. Qui plus est, ces propositions sont, 
somme toute, comparables aux param&tres proposés par le Comité d’experts du 
MAPAQ en janvier 1996, lesquelles étaient généralement acceptées par le milieu 
agricole. 

Une marge supérieure jusqu’à 2,O pour le facteur d’usage nous apparaît justifiée 



pour permettre qu’on puisse o’ajuster & des situations particuhères comme pu 
exemple une zone de coocentratiou d’tiievage dont. !es installations seraient 
distancées de phs de 150 métres. 

9 pour les distances d’Cpandage, les paramétres propos& ci-dessous nous 
apparaissent adéquats, en prenant pour acquise l’interdiction des canons dès 
1998, &?l qu’annoncé antérieurement p,ar le MEF et accepté par l’UTA. 

..-. - __ _ _ 
Type da fumier I Typa d’animaux ! Equipement ou Technique d’bpandage 

I p.,. ,,~~. .-.,_. ! 

j.... 
1 Epandeur ) Ftanpe et ! !ncclporatiliê 

._._-_.- _.._.__~. _, ~..e~czuentionnel ! pendiliard 
/ 

/ l%wd.ase ! 

1 
.’ ------7 

Lisier ou purin 

L-- 
/ Fumier sclide 

i 

Porcin :3OOm 100m I AUCUNE’ 
Veau lourd j 

1 

Volaille ___~-.-_- .._. / _ 

&vin ‘85m _... .-_ .@ m 
I 
i AUCUNE’ i 

y 
-rein /Wm sens objet j AUCUNE’ ; 
Veau lourd i 

i Volaille 
I l / 

I I 
.,_.._p/ 

l : Bovin 10 m 1 sans objet 
I 
!AUCUNE’ ; 

* jusqu’aux limites dti champ sous r&erce de &wmes de protection des cours d’eau OU de 
sesores contre Mmsion des sols appliczbks. 

Pour les maisons isolées, ces distances mitimales devront être respectées en tout 
temps. Les municipalités auraient la marge de manoeuvre d’interdire ou EOI-J 
l’épmdage, les ha de semaine et les jours fériés par exemple. 

Pour !es zones de ~V41égietwe, les immeubles protégés et les périmètres 
d’urbanisation, l’épandage sera interdit 2 50 m ou moins. Dans ia zone située 
entre 50 et 700 m, les municipaIit&, aprks avoir prk en consid&stion l’avis du 
Comité consulta.tif agricole, auront toute la marge de manoewre pour titerdire 
l’épandage, obliger l’utilisation de certains équipements ou techniques 
d’hpandage’ limiter les périodes d’épandage (par ex. les fins de semaine). Les 
municipalit6s peuvent donc gérer la zone entre le minimum et le maximum 
prévus. De~ telles ententes sont actuellement en nhgociations dans quelques 
régions du Québec entre les MRC, municipalités et les fédérations régionales de 
1’UPA. 

Selon nous, de telles dispositions, en plus de réduire l’intensité et la durée des 
odeurs dans l’environnement, ïavoriseront l’utilisation de te&uiques d’épandage 
présentant moins de risque de contamination des cours d’eau tout en permettant 
à la majorité des exploitations agricoles d’épandre leurs fumiers et lisiers jusqu’à 
la limite des champs. 



OZI considère gériArale~meri le bruit comme bute énergie acoustique susceptible 
daltirer le bien-être ph;siyue ou psychologique des individus (Kabinowitz, 1991). 
Le bruit communautaire est défir~ comme l’ensemble des sons indésirables cr&s 
par lea actkités d’une communauté et oarçz par les citoyens en dehors de leur 
miiieu de travaii. Tandis que 1’0, 1’ cormalt assez bien les mecanismes des atteintes 
auditives associées au b ~,it. les relarions entre I’intemité des bruits et leurs effets ..: 
dit uon auditifs sur la santé physique eL mentale des personnes exposées sont 
moins bien b!ucidées. 

Les études ne permettent pas de cowlure quant aux effets du bruit sur 
l’occureace de symptômes psychiatriques ou des admissions hospitalières pour 
probièmes de sauté mentale (OMS Y:<). Les prinçipaux problèmes qu2 l’on attribue 
a l’exposition au bruit. c~:n~~~autaire sont Yaltération du sommeil, la g&ne de la 
communication, des effets s:z le rendement et le comportement et le sentiment de 
nuisance qui porte atteinte à la qualité de vie des citoyens (OW, 1989, Suter,1992, 
OMS, 1993). 

P!usieurs organismes ont donc proposé des iimites de reférence en regard des 
effets possibles sur la sant.é causés par le bruit communautaire. La mesure 
généralement utilisée est une valeur moyenne de niveau sonore équivalent (Le@ 
par unité de temps (en.24 heures). Comme l’échelle utilisée pour les décibels est 
logarithmique, cela signifie que le bruit double d’inteusiti avec toute 
augmentation de 3 detibels. 

En 1980 I’OMS proposait de hmiter le bruit à l’intérieur d’une résidence à moins 
de 45 dB(A) pour evirer de perturber la communication (OIMS, 1980). Afin de 
préserver le sommeil, le bruit dans !a chambre à coücher devrait ëtre de moins de 
35 dB(A) et de moins de 55 dB(A) k I’exterieur. En 1993 I’OMS presentait dans un 
document de travail des propositions revisées. On suggere ainsi de limiter le 
niveau de bruit dans la ckmbre 9 coucher la nuit a 30 dB(A)Laq avec des pointes 
maximales 2 45 dB(A) (O&IS 93). Afin de minimiser les etTet.s de nuisance, 
!‘organisme propose des limites de 50 dB(A) Leq tr i’extkieur Ie jour. Au delà de 
55 dB(A) le niveau de nukance est cozkderé comme sérieux. Les limites 
proposées a I’extkrieur la r,uii sont de 45 dB(A) Leq. 

Une proportion de plus en pics grande de la population vit dans un 
environnement bruyant. La revue de la littérature scientifique de I’OMS démontre 
que les effets non auditifs du bruit sur la santé sont reels. Plusieurs personnes en 



ressentent dea eEets physiologiques et psychologiques. Bien que ces effets soient 
souvent diffkilement quantifiables, le bruit communautaire a un impact 
significatif sur 12 qualité de vie des personnes qui y sont exposée~s. L’ensemble de 
ces effets sur I’individu sem’blent, à des degrés variables, pkmipalement reliés 
au stress. Associés à d’autres facteurs environnementaux et personnels ils 
risquent de provoquer des atteintes à la senté de diverses natures. A ce titre le 
bruit communautaire est considdré comme un problème de santé publique. 

De façon notamment à assurer la quiétude du sommeil nous proposons que les 
normes à appliquer pour les nouvelles sources fines de bruit provenant 
d’équipements agricoles soient 45 dB(A) le jour et 40 dB(A) la nuit dans les zones 
d’habitation, hbtelslcampings er hopitaux. Lorsqu’il sagit d’une zone mixte, 
comme par exemple une zone commerciale où l’on retrouve des habitations, les 
normes Zr respecter la K~G devraient être celles appliql6es pour les maisons 
d’habitation. Les autres normes du MEF applicables dans d’autres types de 
zonages pourraient s’appliquer. 

hns le,cas des sources tics existantes, les normes tes plus basses exigées 
pourront ëtre de 50 dENA) le jour et 45 dI%Q la nuit. Cependant, il y aura lieu 
d’inciter les producteurs agricoles à adopter sur une base volontaire des mesures 
visant à atténuer’davantage les émissions de bruits fmes, principalement au 
cours de la nuit. 



Lkposition à des concentrations élevées de poussières orga+ues est susceptible 
d’entrainer des atteintes respiratoires parfois séveres chez des producteurs 
agricoles (Gingras 1995). Certains ékcents nocifs contenus dans ces poussières 
provenanti de lieux d’entreposage et de msnutention des grains et dt batiments 
agricoles peuvent être transportées dans l’air et éventuellement exposer des 
personnes vivant k% proximité. Les particuies plus petites sont les plus nocives 
puisqu.‘e!les peuvent pérktrer plus profendkment dans le systcme respiratoire. 
Ainsi, les particules de moins de 10 micromètres (FMlo) sont qnaliiïées de 
respirables; un micromètre veut dire m millionième de mètre et une telle 
particule n’est visible qu’avec des microecopes très performants. Ce sont aussi les 
~!US petites particules qui demeurent le plus longtemps suspendues dans Fair et 
qui sont transportées le plus loin. 

Les concentrations diminuent en fonction des distances de transport dans l’air, 
Celles auxquelles peuvent Etre exposées les citoyens en milieu rural sont donc, 
bien sûr, moins importantes que cefles qui affectent les agriculteurs. Cepenfkmt, 
des personnes sensibles ou allergiques exposees 5 des allergènes ou à des spores 
microbiens peuvent réagir et développer certains problèmes de santé. de l’asthme 
eu particulier. Les jeunes enfants sont so~uvent plus sensibles. Les personnes 
agées et celles sotirant de msladies respiratoires chroniques ou de maladies 
cardio-vasculaires sévères sont aussi plua vulnérables (O-MS 1995). 

Un bon nombre d’études démontrent, qu’une augmentation de la concentration 
dans l’air en PM19 est associée à des taux plus élevés de mortalité par maladies 
pulmonaires et cardiaques, à une accentuation des hospitalisations et des tisites 
2 i’urgence pour les mêmes problèmes, S un nombre plus important de joura 
d’inactivite chez les adultes et d’absentéisme scolaire chez les enfants, à une 
augmentation des s-nptiimes respiratoires et à une reduction des fonctions 
pulmonaires à l’examen <IX. F~E+. 1993. Phrsieurs des &zdes europknnes 
démontran; ces effets ont d’ailiears et6 réalisées en milieu rural et semi-rural 
(0X3,1995). Ces données r?e sont pas nkessairement transposables aux 
poussieres provenant spécifiquement d’activités agricoles, mais les activités 
agricoles y contribuent comme toutes les autres actirités industrielles. 

Gér&alement, les critères ou normes proposés Gant la protection de la santA 
publique se font sur la base de l’analyse de la concentration des contaminants 
dans l’air en fonction des risques que se développent des probkmes de santi chez 
les personnes exposées. Dans le cas des poussihres provenant d’activités 
agricoles, nous ne connaissons pas de données concernant la consentration de ces 
poussières dans l’air, et particuli&rement de ses éléments Ies plus nocifs, en 
fonctïon de la distance à laquelle se trouveraient des personnes expsées. 



Cependant, des phenomènes allergiques (asthme) ont été décrits a plusieurs 
endroits suite à l’exposition à des poussières de soja invisibles (Wbite, 19%) à 
plusieurs centaines de métres de distance. 

le principe proposé de la norme dans la proposition gouvernementale est à l’effet 
que les poussières g&z.érées pm des sources fixes faisant partie Sactivités 
agn-colos ne devront pas être uisibks ou occasionner de dépôt visible b ITntérieur 
de la zone d’activité non agkole à protéger (p.81. Or, nous ne cod~sons pas de 
corrélation entre !e caractère visible de la poussière et la concentration de 
particules nocives dans l’air au niveau du lieu d’exposition des personues ,ni 
entre le caractère visible d’un dépôt de poussiere et les risques de développer des 
problèmes de sanré à cause de ces poussières. Les données ne sont pas non plus 
suffisantes pour nous permettre de faire une proposition d3férent.e sur une base 
scientifique. 

Nous pensons donc qu’il serait approprié dans ce cas précis de prévoir ‘une levée 
de l’immunité des agriculteurs en présence d’un avis de santé publique du 
directeur régional de la santé publique mettant en évidence un effet sur la santé 
de poussières ou cont.aminants aéroportés d’orginine agricole. Ceci permettrait 
en effet plus facilement la mise en place des mesures correctrices appropriées. 
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